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Fiche n°2.5 

STOUMONT (Commune) 

 
Mise en œuvre de différentes actions afin de faciliter la mobilité dans la Commune et vers 

l’extérieur 

 
 
 

Description du projet 

 

Le projet consiste à mettre en œuvre différentes actions relatives à la mobilité. La création 

d’une Cellule de mobilité est souhaitée afin de réfléchir à différents projets puis de les mettre 

éventuellement en œuvre (une collaboration est à prévoir avec la CCATM). 

 

Différentes propositions, concernant les services, ont été formulées:  

 

– organisation de transports par des bénévoles;  

– développement de la pratique d'autostop (point Taxi-stop pour le chargement, autocollant 

pour voiture adhérente...);  

– création d’un site de co-voiturage (ébauche sur le site 

http://users.fulladsl.be/spb25393/mo/index.htm) et promotion de sites de co-voiturage 

existants (par exemple www.luxcovoiturage.be); 

– collecte et diffusion, en permanence, de toutes les informations concernant la mobilité et 

plus particulièrement les déplacements alternatifs à la voiture individuelle (informations 

sur les horaires de bus, sur les services proposés par le CPAS, sur l’association sacodo…);  

– sur base de l’évaluation du service des transports en commun déjà réalisée, suggestions 

d’amélioration (par exemple: augmentation de la fréquence des bus du TEC vers Spa et 

Aywaille, création d’un arrêt de train à la gare communale…); 

– aide à l’instauration éventuelle d’une prime pour favoriser les transports en commun  

– établissement d’un listing des chemins conseillés par les GPS mais non praticables afin 

d’en informer les sociétés de cartographie numérique 

– Création d’un répertoire avec les noms des rues   

– … 

 

Cette Cellule pourrait fournir conseils à la Commune, pour des projets relatifs à 

l’infrastructure: 

 

– développement d’espaces de stationnement en dehors des villages notamment dans une 

optique touristique (des problèmes se font sentir notamment aux abords des gîtes); 

– aménagement d’un parking pour les cars et les camions qui viennent chercher les kayaks 

au pont de Cheneux;  

– au niveau des voiries, réalisation d’un échéancier précisant les routes prioritaires à revoir; 

– sécurisation du carrefour, sur la route Stoumont - La Gleize, pour tourner vers Nabonruy 

– … 

 

Certaines fiches comprennent des aménagements liés à la mobilité: fiches n°1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 1.7, 3.5… 

 

D’autres actions plus ponctuelles, à réaliser en matière de mobilité, figurent dans le 

Programme d’actions. 

http://users.fulladsl.be/spb25393/mo/index.htm
http://www.luxcovoiturage.be/
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Origine de la demande 

 

- Les habitants 

- La CLDR 

 

Justification du projet 

 

De par sa superficie (10.845 ha), son nombre de villages et hameaux (+/-40) et sa faible 

densité de population, la commune de Stoumont est d'emblée concernée par des problèmes de 

mobilité. Il est impossible de vivre à STOUMONT sans voiture. La distance entre les villages 

peut atteindre jusqu'à 25km (par exemple entre Lorcé et Andrimont). Les distances par 

rapport aux centres urbains des alentours sont importantes
240

.  

 

En ce qui concerne les transports en commun, l’offre de bus est limitée tant au niveau des 

parcours que des fréquences. En outre, la Commune n’a plus accès à la ligne de chemin de 

fer. 

 

Le développement des transports en commun et de transports alternatifs répond à une 

préoccupation environnementale (nécessité de gérer parcimonieusement les ressources 

d’énergies fossiles…). L'augmentation du prix des carburants va participer à la prise de 

conscience des possibilités du covoiturage. Le bruit et les problèmes de sécurité liés au trafic 

grandissant des voitures particulières pourront ainsi être réduits. 

 

Une certaine convivialité pourra se mettre en place et inverser la tendance de repli sur soi. 

 

Localisation 

 

Il est envisagé d’installer la Cellule de mobilité dans les bureaux de l’Administration 

communale  

  

Tâches à réaliser 

 

- Création d’un Groupe de Travail 

- Recherche de pistes de financement pour l’engagement d’une personne pour la Cellule 

mobilité (conseiller en mobilité…) 

 

Objectifs visés 

 

I.e Améliorer la sécurité des différents types d’usagers des voiries 

III.a Favoriser la communication interpersonnelle 

III.c Sensibiliser l’ensemble des usagers de la Commune au respect du cadre de vie de 

chacun 

III.e Rassembler, gérer et diffuser toute information utile ou pertinente de la Commune 

vers le citoyen, du citoyen vers la Commune et entre les citoyens 

VI.c Améliorer la mobilité à l'intérieur et vers l'extérieur du territoire communal pour tous 

types d'usagers 

                                                 
240

 (Stoumont village- Trois-Ponts: 15 km; Stoumont village- Spa: 15 km; Stoumont village- Aywaille: 18 km; 

Stoumont village- Liège: 44 km)  
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VI.d Améliorer l’accès aux services 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Une Cellule communale ou une asbl pourrait engager une personne afin de pérenniser 

le projet. 

 

Estimation globale du coût 

 

A préciser 

 

Programme de réalisation 

 

A déterminer 

 

Etat du dossier  

 

- Un bus social (« La Stoumobile ») est opérationnel depuis juin 2008. Il s’agit d’un 

minibus de 8 places, acquis sur fonds propres, dont les déplacements sont gérés par le 

CPAS.  

- De nombreux projets visant à renforcer la liaison entre hameaux par les chemins sont en 

cours. 

- Le programme d’actions comprend différentes initiatives à mener en lien avec la 

mobilité: placement de plaques avec les numéros (Stoumont, La Gleize...); placement de 

plaques avec les noms des lieux dits (en lien avec les fiches sur le patrimoine, points de 

vue et cheminements sécurisés pour usagers doux)… 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 6 ans. Certains aspects du projet sont à mettre en œuvre dès que possible. 
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Fiche n°2.6 

STOUMONT (Commune) 
Création d'un atelier rural, en lien avec la démarche entamée auprès de la SPI+  

(création d'une zone d'activité économique) 

 
 

 

Description du projet 

 

Le projet consiste à aménager un atelier rural sur le territoire communal, dans un bâtiment à 

construire ou à réhabiliter et à le louer pour une durée limitée aux TPE et PME. Cet atelier 

sera modulable pour l’accueil des entreprises variées mais comprendra toutefois un ou 

plusieurs grands espaces/ateliers, des bureaux administratifs, des espaces sanitaires…  

 

Ce projet s’articule avec la démarche entamée auprès de la SPI+ (Services Promotion 

Initiatives en province de Liège) pour la création d’une Zone d’Activité Economique (ZAE). 

Différents lieux ont été envisagés: les terrains situés face à l'usine Bru-Chevron et le terrain 

communal situé près de l'ancienne gare de Stoumont. Il est souhaité que ces zonings intègrent 

les énergies renouvelables et valorisent les ressources communales (scierie…). 

 

Toutefois, un atelier rural pouvant être construit ou aménagé dans n’importe quelle zone 

constructible, il n’est pas indispensable d’attendre la création et l’aménagement d’une ZAE. Il 

serait donc intéressant de l'envisager dans la phase transitoire, avant l'aménagement du zoning 

qui devrait prendre plusieurs années. 

 

Origine de la demande 

 

- Consultation de la population 

- CLDR 

 

Justification du projet 
 

Conserver une dimension économique minimale à STOUMONT est prioritaire afin de générer 

des rentrées financières pour la Commune, de garantir un niveau de taxation relativement bas 

et de créer de l’emploi. Ce dernier aspect est d’autant plus important que la Commune a 

tendance à devenir dortoir : les habitants quittent chaque jour l’entité pour aller travailler et 

revenir en soirée. 

 

L’aménagement d’un atelier rural permettra de développer les activités économiques, de 

soutenir la diversification des activités rurales, contribuera à la création d’emplois en aidant 

les jeunes entreprises à se lancer ou en aidant des entreprises en voie d’expansion ou de 

diversification (vu l’impossibilité pour certaines entreprises locales de s’étendre vu le manque 

d’emplacements adéquats, certaines  quittent la Commune pour s’installer ailleurs).  

 

Localisation 
 

A déterminer 
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Statut au plan de secteur  
 

 Doit être situé en zone constructible  
 

Statut de propriété  

 

 A préciser 
 

Tâches à réaliser 
 

- Localisation à déterminer 

- Détermination précise des aménagements 

- Réalisation des plans 

- Soumission du projet à la population 

- Réalisation des travaux 
 

Objectifs visés 

 

I.d Encourager le développement et l'utilisation des énergies renouvelables, et réduire la 

consommation énergétique 

II.b Favoriser la création et le développement de commerces, de TPE et de PME sur le 

territoire  

II.c Soutenir les entreprises existantes de la commune 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Des emplois sont à envisager dans la mesure où la création d’un atelier rural vise à 

dynamiser le secteur économique communal. 

 

Estimation globale du coût 

 

A préciser.  

Il importe toutefois de spécifier qu’un atelier rural est destiné à être loué par une Commune à 

un entrepreneur et génère donc des recettes. Cet argent doit être investi soit dans un autre 

projet PCDR, soit dans les frais d’entretien du bâtiment. 

L’atelier peut être vendu. Le produit de la vente doit être réinvesti dans un projet de 

développement rural (atelier rural ou autre). 

 

         Répartition du financement 

 

Développement rural: 80% 

Commune: 20%
241

  

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 6 ans
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 Aides possibles dans le cadre du Programme wallon de Développement Rural 2007-2013 (Axe 3 – Mesure 312) 
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INDEX DES FICHES DU LOT 3 
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Fiche n°3.1 

STOUMONT (Commune) 
 

Développement d'une filière bois-énergie 

 

 

 

Description du projet 

 

Le projet consiste à développer une filière bois-énergie. Après examen des besoins et 

possibilités, le projet est à envisager à différentes échelles:  

 

1. la Commune produit elle-même ses plaquettes avec des personnes de la Commune en 

Régie. Il y a à la fois une économie de se chauffer au bois mais on peut y ajouter un 

but social avec la possibilité de remettre au travail des personnes peu qualifiées de 

l'entité pour la production des plaquettes; 

2. la Commune fait appel à un prestataire extérieur pour la fourniture des plaquettes à 

partir des broyats des bois communaux; 

3. la Commune fait appel à un prestataire extérieur pour la fourniture des plaquettes 

forestières sans que celles-ci ne proviennent de la valorisation forestière locale. 

 

Ce projet est à mettre en lien avec la fiche n°2.1 relative à Chevron et à la création éventuelle 

d’un réseau de chaleur ainsi qu’avec la fiche n°3.4 relative à la mise en place de technologies 

faisant appel aux énergies renouvelables et la fiche n°1.8 Amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments communaux. 

 

Origine de la demande 

 

- La population 

- La CLDR 

 

Justification du projet 

 

La Commune dispose de grands espaces forestiers. Il serait intéressant d’analyser sa capacité 

à produire et utiliser son propre bois de chauffage. Cela permettrait de valoriser les ressources 

locales et éviterait de devoir importer des combustibles. En outre, comme évoqué dans la 

fiche n°3.4 relative à la mise en place de technologies faisant appel aux énergies 

renouvelables, ce projet permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de 

diversifier les sources énergétiques diminuant ainsi la dépendance aux ressources fossiles. 

Cette source d’énergie complète en outre le projet d’amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments communaux (fiche n°1.8). Ce projet permettra également de 

favoriser le développement économique des acteurs locaux. 

 

Localisation 

 

A déterminer 

 

Statut au plan de secteur  

 

 Sans objet 
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Statut de propriété  

 

 Sans objet 

 

Tâches à réaliser 

 

- Analyse des possibilités et des besoins communaux 

- Etude de pertinence 

- Etude de faisabilité 

- Mise en place du projet 

 

Objectifs visés 

 

I.d. Encourager le développement et l'utilisation des énergies renouvelables, et réduire la 

consommation énergétique 

II.b Favoriser la création et le développement de commerces, de TPE et de PME sur le 

territoire 

II.c Soutenir les entreprises existantes de la Commune 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Oui, en fonction du système choisi. 

 

Estimation globale du coût 

 

A préciser 

 

 Répartition du financement 

  

UREBA: 30% (15% si ce projet bénéficie d'autres subsides) 

Le montant de l'investissement, TVAC, doit être au minimum de 2.500 €.  

Développement rural: 65 %  

Commune: 20%
242

 

 

Programme de réalisation 

 

A préciser 

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans 

                                                 
242

 Aides possibles dans le cadre du Programme Wallon de Développement Rural 2007-2013 (Axe 3 – Mesure 312), 

via la création d’un atelier rural 
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Fiche n°3.2 

STOUMONT (Transcommunal) 
 

Intégration de la Commune dans un Parc Naturel 

 

 
 
Description du projet 

 

Le projet consiste à intégrer Stoumont dans un Parc Naturel avec les communes de Theux, 

Spa, Trois-Ponts, Stavelot, Jalhay (à l'exception des parties reprises dans le parc naturel voisin 

des Hautes Fagnes), une partie de la commune de Malmédy (pour y inscrire la Vallée de l'Eau 

Rouge et son pouhon), une partie de la commune d'Aywaille (pour y inscrire les sites du 

Ninglinspo, des Fonds de Quarreux et de la Vallée de l'Amblève), ainsi qu'éventuellement la 

commune de Lierneux.  

 

Ce Parc aurait une superficie totale d'environ 460 km² (soit 46.053 ha) formant un périmètre 

élaboré dans un souci de cohérence paysagère et définissant une entité régionale et 

environnementale de haute qualité. 

 

L’objectif est d’avoir une structure permanente qui puisse veiller à l'environnement mais aussi 

encourager le développement d'activités dans le respect du cadre de vie communal.  

 

Origine de la demande 

 

- Les habitants 

- La Commune 

- La CLDR 

 

Justification du projet 

 

Le projet de Parc naturel proposé il y a quelques années n'avait pas abouti, faute d'adhésion de 

certaines communes à l'époque, craignant les contraintes que pouvait engendrer une telle 

structure. La proposition de création d’un Parc Naturel a été remise au jour.  

 

La population stoumontoise juge qu'un Parc Naturel serait une formule idéale pour conserver 

l'environnement naturel (paysages, forêts…) participant au charme de la Commune  tout en 

permettant les activités économiques, dans le respect de l'environnement (décret du 16 juin 

1985 relatif aux parcs naturels). 

 

Le Parc proposé présenterait une qualité environnementale exceptionnelle à différents 

niveaux, notamment: 

> au point de vue hydrologique: la région concernée se caractérise par la qualité de ses 

eaux; deux périmètres de protection de sources ont déjà été identifiés, notamment à 

Stoumont (Chevron); diverses sociétés captent leurs eaux dans le périmètre du futur 

parc. Et la région est également caractérisée par la présence de nombreux pouhons 

(Spa, Stavelot, Malmédy, Stoumont); 

> au point de vue conservation de la nature: il faut souligner l’importance des sites 

Natura 2000 situés dans le périmètre (Vallée de l’Amblève, ….); la plus grande partie 

du périmètre est inscrite dans la zone de protection spéciale avifaune de Malchamps, 
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vaste ensemble de forêts et de milieux ouverts dont les fagnes constituent un joyau 

d'un point de vue conservation de la nature; outre la Fagne de Malchamps, il existe 

plusieurs réserves naturelles dans le périmètre cité dont plusieurs sur Stoumont  

(réserve naturelle domaniale de la Genévrière de Cour, projet de réserve naturelle 

domaniale du Roannay); 

> Au point de vue paysager: l'ensemble de la région a un caractère typiquement 

ardennais, formé par des plateaux et vallées encaissées, paysage rude et 

essentiellement boisé. 

 

La création d'un Parc, label de qualité environnementale, pourra également apporter un plus 

pour le développement d'un tourisme doux et diffus, orienté vers la découverte de la nature.  

 

La création du Parc pourra s'appuyer sur diverses associations existantes au niveau 

touristique, notamment le Marquisat de Franchimont, le GREOA et la Maison du Tourisme, la 

SCRL Aqualis mais aussi au niveau conservation de la nature l'asbl Découverte et Promotion 

de la Nature et de la Forêt à Spa-Bérinzenne, le CRIE (Centre Régional d'Initiation à 

l'Environnement), ARDENNA (Association Régionale pour la Défense et l'Environnement et 

de la Nature) regroupant 15 partenaires à vocation environnementale. 

 

L’accord des autres Communes à s'inscrire dans ce projet pour former un territoire pertinent et 

d'une superficie suffisante est à prendre en compte. 

 

Localisation 

 

L’ensemble de la commune de Stoumont 

Les communes de Theux, Spa, Trois-Ponts, Stavelot, Jalhay (à l'exception des parties reprises 

dans le parc naturel voisin des Hautes Fagnes), une partie de la commune de Malmédy, une 

partie de la commune d'Aywaille, ainsi qu'éventuellement la commune de Lierneux.  

 

Statut au plan de secteur  

 

 A définir 

 

Statut de propriété  

 

 A définir 

 

Tâches à réaliser 

 

- Contact avec les différentes communes 

- Etablissement du projet de création de Parc Naturel  

 

Objectifs visés 

 

I.a Préserver le patrimoine naturel et bâti 

I.b Valoriser le patrimoine naturel et bâti 

I.c Développer un aménagement du territoire parfaitement intégré à l’environnement 

naturel de Stoumont 

II.a Développer un tourisme diffus et intégré 

V.a Doter la Commune d'un panel d'infrastructures et de moyens logistiques permettant 

de déployer une offre d'activités adaptée aux besoins des usagers de la Commune 
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Création d'emploi(s) envisagée 

 

Des emplois sont à envisager. 

 

Estimation globale du coût 

 

A déterminer 

 

 Répartition du financement 

  

 DGARNE 

 Communes 

  

Programme de réalisation 

 

A déterminer 

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans 



 

GREOA/PCDR de STOUMONT/Partie IV/Projets/Lot 3/Fiche 3.2 360 

 



 

GREOA/ PCDR de STOUMONT/Partie IV/Projets/Lot 3/Fiche 3.3 361 

 

Fiche n°3.3 

STOUMONT (Commune) 
 

Acquisition de bâtiments intéressants à préserver  

 

 
 

Description du projet 

 

Le projet consiste à acquérir des bâtiments possédant une certaine valeur architecturale (par 

exemple d’anciennes fermes), afin de les préserver ou de les mettre en valeur. Ces bâtiments, 

acquis par la Commune, pourraient être affectés à diverses utilisations en fonction des besoins 

identifiés: logement, atelier rural, maison de village, maison de services… Une attention 

particulière est à apporter, lors de l’aménagement des bâtiments, à l’aspect développement 

durable. 

 

Si l’affectation concerne des logements, un lien doit être fait avec la fiche n°2.3 Création de 

logements à prix modérés intégrant des préoccupations relatives à l’énergie, la mixité sociale 

et l’intergénérationnel. Si le(s) bâtiments acquis est(sont) destiné(s) à être transformé(s) en 

atelier rural, il faut alors se référer à la fiche n°2.6 Création d’un atelier rural. 

 

Origine de la demande 

 

- La population 

- La CLDR 

 

Justification du projet 

 
Le territoire communal bénéficie d’un patrimoine bâti d’une certaine richesse. Si celui-ci est à 

l’abandon ou insuffisamment valorisé, l’achat par la Commune permettra de le remettre en 

valeur. 

 

Localisation 

 

A déterminer 

 

Statut au plan de secteur  

 

A déterminer en fonction de la localisation 

 

Statut de propriété  

 

A déterminer en fonction de la localisation 

 

Tâches à réaliser 

 

- Identification des bâtiments présentant une valeur architecturale susceptibles d’être 

acquis par la Commune 

- Détermination des besoins et des opportunités en matière de logements ou autres  

(atelier rural, maison de village…) 
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Objectifs visés 

 

I.a Préserver le patrimoine naturel et bâti 

I.b Valoriser le patrimoine naturel et bâti 

I.d Encourager le développement et l’utilisation des énergies renouvelables, et 

réduire la consommation énergétique 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Sans objet 

 

Estimation globale du coût 

 

A l’heure actuelle, il est impossible de déterminer le coût de la fiche. 

 

         Répartition du financement 

 

 A déterminer 

 

Programme de réalisation 

 

Une ou plusieurs phases. 

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans 
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Fiche n°3.4 

STOUMONT (Commune) 
 

Mise en place de technologies faisant appel aux énergies renouvelables 

 

 
 

Description du projet 
 

Le projet consiste à encourager l’utilisation des énergies renouvelables au niveau communal 

par la mise en place de technologies faisant appel à ces sources: solaire photovoltaïque, 

solaire thermique, éolien, bois-énergie (cf. fiche n°3.1), pompe à chaleur, géothermie, 

hydraulique, biométhanisation, biocarburants… Il est souhaitable que ces initiatives intègrent 

une dimension citoyenne.  

Une énergie renouvelable est une énergie produite à partir d'une source qui, contrairement aux 

énergies fossiles, se régénère au moins au même rythme que celui auquel on l'utilise. 

Ce projet complète la fiche-projet n°1.8 relative à l’amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments communaux car l’utilisation des énergies renouvelables n’aurait 

aucun sens si elle n’était pas utilisée de manière rationnelle.  

Origine de la demande 

 

- Les habitants 

- La CLDR 

- GT « Environnement » 

 

Justification du projet 

 

Les énergies renouvelables permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre tout en 

diversifiant les sources énergétiques réduisant ainsi la dépendance aux ressources fossiles 

(pétrole, gaz, charbon) comme préconisé au niveau régional, national et international. 

 

Ce projet permet en outre de valoriser des ressources locales (résidus d'exploitation forestière, 

co-produits agricoles, site venteux, soleil...) et d'éviter ainsi d'importer des combustibles.  

 

Il sera également l’occasion de sensibiliser la population à l’utilisation des énergies 

renouvelables. 

 

Localisation 
 

A déterminer 

 

Statut au plan de secteur  

 

A déterminer 

 

Statut de propriété  
 

 A déterminer 



 

GREOA/PCDR  de STOUMONT/Partie IV/Projets/Lot 3/Fiche 3.4 364 

 

 

Tâches à réaliser 
 

- Recherche de sites intéressants pour l’implantation de ces technologies 

- Recherche de pistes pour une mise en réseau 

- Politique active d’utilisation des sources d’énergies renouvelables pour chaque 

bâtiment construit ou rénové 

 

Objectifs visés 

 
 

I.a Préserver le patrimoine naturel et bâti 

I.b Valoriser le patrimoine naturel et bâti 

I.d Encourager le développement et l’utilisation des énergies renouvelables, et 

réduire la consommation énergétique 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Sans objet 

 

Estimation globale du coût 

 

A déterminer 

 

         Répartition du financement 

 

UREBA: 30% (15% si ce projet bénéficie d'autres subsides) 

Le montant de l'investissement, TVAC, doit être au minimum de 2.500 €.  

Développement rural: 65 %  

Commune: 20%
243

 

 

Programme de réalisation 

 

A déterminer 

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 
 

Dans les 10 ans 
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 Aides possibles dans le cadre de Programme wallon de développement Rural 2007-2013 (Axe 3 – mesure 312) via 

la création d’un atelier rural 
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Fiche n°3.5  

STOUMONT (Transcommunal) 
 

Aménagement d’une voie lente cyclopédestre visant à compléter le maillage eurégional 

actuel de structures de type RAVeL 

 

 

 

Description du projet 

 

Le projet consiste à aménager une voie lente cyclopédestre de type RAVeL traversant la 

commune de Stoumont et les communes avoisinantes. 

 

Le tracé de cette voie lente cyclopédestre se grefferait sur le RAVeL 5 de l’Ourthe à hauteur 

de Pont de Sçay (Comblain-au-Pont).  

 

Un premier projet de tronçon s’étend du Pont de Scay (Comblain-au-Pont) jusqu’à Quarreux 

(environ 20 km) et présente déjà un cheminement aménagé entre Aywaille et Remouchamps 

(La Voie des Aulnes sur 2,5 km). L’étude de faisabilité de ce tronçon a été réalisée en 2007. 

La réalisation de ce tronçon a été proposée dans le cadre d'un portefeuille de projets soumis au 

cofinancement du FEDER (Programmation 2007-2013) mais, bien qu'ayant reçu un avis 

favorable de la Task Force, ce projet n'a pas été retenu dans ce cadre. 

 

L’extension Fonds de Quarreux - Coo - Trois Ponts structure la liaison Pont de Scay - Fonds 

de Quarreux en l'amenant, à travers la commune de Stoumont, jusqu'au site de la cascade de 

Coo et au-délà vers Trois-Ponts, permettant ainsi depuis le RAVeL 5 de rejoindre un site 

touristique majeur (Cascade de Coo) et la ville de Trois-Ponts.  Le cheminement est d’environ 

40 Km. 

 

Cette fiche-projet est à lier à la fiche n° 1.2, présentant notamment une liaison sécurisée 

Stoumont-La Gleize et avec la fiche n°1.7 concernant la réhabilitation et la mise en réseau des 

chemins et sentiers. 

 

Origine de la demande 

 

- La Commune 

- Les citoyens  (lors des réunions citoyennes organisées dans le cadre des PCDR 

d’Aywaille, Comblain-au-Pont, Sprimont et Stoumont) 

- Le PiCM: « Aménager et jalonner le RAVeL le long de l’Ourthe et de l’Amblève » 

 

Justification du projet 

 

Le manque de possibilité de déplacements doux et sécurisés apparaît et se confirme au travers 

des consultations citoyennes organisées dans le cadre des PCDR (Aywaille, Comblain-au-

Pont, Sprimont et Stoumont) mais aussi notamment du PiCM Ourthe-Amblève-Condroz où 

une demande d’une infrastructure de type RAVeL s’est clairement exprimée. 

 

Outre l’aspect mobilité, l’intérêt touristique, et donc économique, ainsi que social d’une telle 

infrastructure se manifeste clairement. En outre, de nombreuses possibilités d'accès à un 

réseau de promenades balisées ainsi qu'à plusieurs SGR (Sentiers de Grande Randonnée) 

existent, étendant ainsi considérablement l'attrait du projet à son strict tracé. 
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Concernant le premier tronçon, du Pont-de-Scay jusqu’à Quarreux, l'aménagement étudié se 

présente comme une assiette bétonnée de type RAVeL (2,5 m de large) dont le tracé permet 

de remplir des fonctions tant touristique que de mobilité locale mais aussi de développer la 

multimodalité de ce secteur par la desserte de deux gares de la ligne Liège-Luxembourg 

(Aywaille et Rivage) et la juxtaposition à de nombreuses lignes de bus de la zone Liège-

Verviers. Grâce à la multitude de sites touristiques majeurs et d'information rencontrés le long 

du tracé ainsi qu’à la forte densité du secteur HoReCa dans les zones urbanisées traversées, la 

conception du tracé permet une dynamisation du secteur et des retombées économiques 

directes.  

 

L’extension Fonds de Quarreux vers Coo et Trois-Ponts a surtout une vocation touristique. 

Toutefois, certaines options telles que celle longeant la N633 entre Stoumont et La Gleize 

jusqu'à la Chapelle Sainte-Anne présente un réel intérêt en terme de mobilité par la quasi 

liaison qu'elle établit entre ces deux importants villages. Ceci est à envisager en fonction de 

l’évolution de la fiche relative aux aménagements de Stoumont-centre et de la liaison entre 

Stoumont et La Gleize envisagée le long de la route régionale. 

 

Signalons que STOUMONT comprend beaucoup de zones NATURA 2000 ce qui génère, par 

conséquent, de nombreuses contraintes écologiques locales. 

 

Cette fiche est à mettre en lien avec la fiche « Réhabilitation et mise en réseau des chemins et 

sentiers en valorisant le patrimoine local »: ces deux projets participent en effet à 

l’établissement d’une autre mobilité. 

 

Localisation 

 

Du Pont de Sçay jusqu’à Trois-Ponts 

 

Statut au plan de secteur  

 

Tronçon Pont de Scay/Quarreux: cf. site Internet référencé en annexe 

Tronçon Quarreux/Trois-Ponts: cf. site Internet référencé en annexe 

 

Statut de propriété  

 

cf. site Internet référencé en annexe 

 

Tâches à réaliser 

 

- Réalisation d’une étude de faisabilité pour l’extension Quarreux/Trois-Ponts via 

Stoumont (opportunité de financement du côté de la SPI+) 

- Recherche de sources de financement 

- Détermination définitive du tracé et réalisation d’un plan de mesurage précis 

- Rachat éventuel de parcelles 

- Détermination précise des aménagements 

- Réalisation des travaux (revêtements, bancs…) 
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Objectifs visés 

 

I.b Valoriser le patrimoine naturel et bâti 

I.e Améliorer la sécurité des différents types d’usagers des voiries 

II.a Développer un tourisme diffus et intégré 

VI.c Améliorer la mobilité à l’intérieur et vers l’extérieur du territoire communal pour 

tous types d’usagers 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

 

Emplois indirects dans le secteur de l’HoReCa 

 

Estimation globale du coût 

 

L’étude de faisabilité a été réalisée pour le tronçon Pont de Scay – Quarreux (coût estimé: 

6.250.000 € (chiffre de 2007 – cf. site Internet référencé en annexe). 

          

Répartition du financement 

          

A déterminer 

 

Programme de réalisation 

 

La réalisation de l’extension concernant la commune de Stoumont (Quarreux - Coo - Trois-

Ponts) dépendra de la réalisation du premier tronçon, entre le Pont de Scay (Comblain-au-

Pont) et Quarreux. 

 

Etat du dossier  

 

L’étude de faisabilité a été réalisée pour le tronçon Pont de Scay – Quarreux (coût estimé: 

6.250.000 €). 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans. 

 

Annexe 

 

http://ravelambleve.ourthe-ambleve.be/downloads/annexe.pdf 
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Fiche n°3.6 

 

STOUMONT (Transcommunal) 
 

Intégration de la Commune dans un projet transcommunal de valorisation du Massif des 

forêts des Tailles 

 

 

 

Description du projet 

 

Il s’agit d’intégrer la commune de Stoumont dans un projet de valorisation du Massif des 

forêts des Tailles, soutenu par 4 Maisons du Tourisme et les communes du Massif, ainsi que 

d’autres partenaires tels que les Contrats Rivières, les Offices du Tourisme, les Syndicats 

d’initiative, le secteur HoReCa…. 

 

L’idée centrale de développement du Massif touristique des forêts des Tailles, dont la 

Baraque de Fraiture (Vielsalm) est un lieu emblématique, s’articule autour d’un groupe de 

réflexion chargé de déterminer une image identitaire tout en développant différents produits 

structurés, et en assurant une protection du biotope forestier. 

 

Ceci passe par la mise en avant de spécificités du massif au niveau faune, flore, paysages…. Il 

est clair que les ressources hydrographiques de l’Ourthe et de l’Amblève font également 

partie intégrante de l’environnement forestier du Massif des forêts des Tailles.  

 

Différentes pistes de produits structurés sont d’ailleurs d’ores et déjà explorées, comme la 

mise en place  

- d’un passeport forestier (all inclusive) donnant accès par exemple à de l’hébergement 

de cabanes perchées (à l’étude à Vielsalm),  

- de menus forestiers à base de produits locaux (gibier, airelles, champignons…),  

- des visites d’attractions touristiques,  

- des promenades thématiques autour des légendes locales..., 

- d’une route des points de vue charmeurs avec des aménagements comme des postes 

d’observation pour les photographes professionnels et amateurs.  

IDELUX et le PCDR de Vielsalm réfléchissent à des aménagements au niveau de la Baraque 

de Fraiture, porte d’entrée principale du Massif. Une maison du Massif forestier pourrait voir 

le jour à cet endroit.  

 

Cette fiche est à mettre en lien avec la fiche n°1.7 Réhabilitation et mise en réseau des 

chemins et sentiers en valorisant le patrimoine local et la fiche 3.5 Aménagement d’une voie 

lente cyclopédestre visant à compléter le maillage eurégional actuel de structures de type 

RAVeL. 

 

Origine de la demande 

 

- La Commune 

 

Justification du projet 
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La mise en avant, pour le Massif des Tailles, d’une image identitaire et le développement de 

produits structurés permettront de renforcer et de mieux coordonner les efforts déjà consentis 

pour développer un tourisme vert, et notamment pour favoriser le tourisme forestier 

(réouverture de chemins vicinaux, projet de voie cyclopédestre entre Comblain-au-Pont et 

Trois-Ponts…). 

 

Ce projet renforcera les atouts liés à l’offre touristique existante: cadre naturel exceptionnel, 

circuits de promenades, pédestres, équestres et VTT, balisés ou en passe de l'être, pistes de ski 

accessibles en hiver, pêche, nombreuses attractions touristiques particulièrement appréciées, 

activités évènementielles, possibilités d'hébergement variées, secteur HoReCa, accueil 

multilingue et promotion touristique notamment assurés par les Maisons du Tourisme, les 

Offices du Tourisme et les Syndicats d'Initiative. 

 

Les synergies qui seront mises en place génèreront des économies d’échelle. 

 

Ce projet permettra la mise en place d’une véritable pédagogie de la protection 

environnementale s’appuyant sur différentes structures comme par exemple l’asbl Le Fagotin 

(Stoumont). 

 

Localisation 

 

Les communes actuellement concernées sont les suivantes: Aywaille, Erezée, Ferrières, 

Gouvy, Houffalize, La-Roche-en-Ardenne, Lierneux, Manhay, Rendeux, Stoumont, Vielsalm. 

En fonction de l’évolution du projet, les limites actuelles du Massif des forêts des Tailles 

pourraient faire l’objet de propositions d’adaptation.  

 

Statut au plan de secteur 

 

A définir 

 

Statut de propriété  

  

 A définir 

 

Tâches à réaliser 

 

- Mise en place du groupe de réflexion (± Comité d’Accompagnement) qui coordonnera 

et réfléchira au développement d’une offre touristique globale  

- Recherche de nouveaux partenaires  

- Recherche de pistes de financement des actions à entreprendre  

- Réalisation de maquettes des premiers produits structurés en adéquation avec l’image 

identifiable du Massif  

- Départ des efforts promotionnels par l'utilisation d'un maximum de vecteurs de 

communication adéquats (2 derniers mois de la mission). 

 

Objectifs visés 

 

I.a Préserver le patrimoine naturel et bâti 

I.b Valoriser le patrimoine naturel et bâti 

II.a Développer un tourisme diffus et intégré 

V.a Doter la Commune d'un panel d'infrastructures et de moyens logistiques permettant 
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de déployer une offre d'activités adaptée aux besoins des usagers de la Commune 

 

 

Création d'emploi(s) envisagée 

  

Appui technique pour la mise en œuvre du projet; 

La mise en œuvre du projet contribuera à renforcer l’attractivité touristique de la 

Commune, et générera de ce fait de nouveaux emplois. 

 

Estimation globale du coût 

 

A déterminer 

 

Répartition du financement 

 

75.000 € pour l’appui technique si le projet est retenu dans le cadre de l’appel à 

candidatures pour projets pilotes. 

Autres sources potentielles: développement rural, CGT… 

 

Programme de réalisation 

 

Plusieurs phases 

 

Etat du dossier  

 

Dossier rentré par le GREOA, en avril 2009, dans le cadre d’un appel à candidatures pour un 

projet-pilote de « Valorisation touristique de la forêt », lancé par le Ministre du Tourisme. 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans 
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Fiche n°3.7 

 

STOUMONT (Commune) 
 

Accessibilité aux services  

 

 

 

Description du projet 

 

Le projet consiste à rendre les services publics (et éventuellement certains services privés) 

plus accessibles aux Stoumontois. Diverses possibilités sont envisagées: 

- Créer un service mobile, sillonnant les villages de la Commune, de façon permanente 

ou ponctuelle en fonction du besoin; 

- Aménager des locaux dans certains villages; 

- Proposer un tarif plus démocratique, pour les personnes empruntant la Stoumobile et 

se déplaçant vers un service communal (Administration, bibliothèque…). 

 

Différents services peuvent être proposés en décentralisation: 

- Services administratifs (accès à des informations, des documents, des formulaires… 

notamment à l’aide d’une connexion informatique avec l’Administration communale), 

- Guichet général d’information et de services (accès à Internet, vente de tickets TEC, 

point Poste, commerce de détail…), qui répond aux questions pratiques des citoyens, 

les oriente dans les démarches et les renseigne sur l’existence de services. Les 

différentes associations actives sur la Commune peuvent également proposer leurs 

activités. 

 

Origine de la demande 

 

- La Commune 

- La CLDR 

 

Justification du projet 

 

La superficie de la commune de Stoumont est étendue ( superficie de 10.845 ha), son nombre 

de villages et hameaux (+/-40) est important et la densité de population est faible. La distance 

entre les villages peut atteindre jusqu'à 25 km (par exemple entre Lorcé et Andrimont). Les 

distances par rapport aux centres urbains des alentours sont importantes
244

. Les transports en 

commun sont par ailleurs peu développés (offre de bus limitée tant au niveau des parcours que 

des fréquences, suppression de l’accès à la ligne de chemin de fer). 

 

Les Stoumontois qui souhaitent se rendre à l’Administration communale doivent, pour 

certains, parcourir de nombreux kilomètres, la décentralisation des services communaux était 

d’ailleurs une proposition retenue par les habitants. Un projet de ce type apporte donc une 

réponse concrète à cette demande.  

 

                                                 
244

 (Stoumont village- Trois-Ponts: 15 km; Stoumont village- Spa: 15 km; Stoumont village- Aywaille: 18 km; 

Stoumont village- Liège: 44 km)  
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Localisation 

 

Entité (à préciser) 
 

Statut au plan de secteur 

 

Sans objet 
 

Statut de propriété  

  

 Sans objet 
 

Tâches à réaliser 

 

- Choisir un système de décentralisation 

- Déterminer précisément les services à offrir 
 

Objectifs visés 
 

III.e Rassembler, gérer et diffuser toute information utile ou pertinente de la Commune 

vers le citoyen, du citoyen vers la Commune et entre les citoyens 

VI.d Améliorer l’accès aux services 

  

 Création d'emploi(s) envisagée 

 

 Un emploi serait nécessaire 
  

Estimation globale du coût 
 

A déterminer 

 

 Répartition du financement 

 

  A préciser. Aides possibles (régionale et FEADER ) dans le cadre du Programme 

wallon de Développement Rural 2007-2013 (Axe 3 – Mesure 321): 80% de 

l’investissement total 

 

Programme de réalisation 

 

Une phase 

 

Eléments dont il faut tenir compte pour la priorité à accorder  

 

Dans le cadre du Programme wallon de Développement Rural 2007-2013 (Axe 3 – Mesure 

321), appel à projet avec des dates limites d’introduction fixées au 15 février et 15 septembre 

de chaque année. 

 

Etat du dossier  

 

Intention 

 

Programme dans le temps 

 

Dans les 10 ans 
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PROJETS NON RETENUS 
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PROJETS NON RETENUS 

 
 

Installation d'une petite déchetterie dans chaque hameau tout en respectant le tri sélectif  

 

Pas réalisable et pas opportun 

 

Baptiser les rues de l’entité afin de faciliter le repérage 

 

Non retenu 

 

Aménagement d’un terrain de moto-cross 

 

Ne rencontre pas les objectifs de développement de la Commune. 

 

Organiser un ramassage scolaire après l’école pour conduire les enfants à leurs activités 

extra-scolaires dans un endroit centralisé 

 

Ce projet n’est pas envisagé car peu réaliste. La Commission Communale de l’Accueil (CCA) 

a plutôt choisi d’améliorer la qualité de l’accueil extra-scolaire dans les 6 écoles de la 

Commune, tous réseaux confondus, en formant les accueillantes et en développant un projet 

pédagogique commun pour l’ensemble des écoles primaires. La CCA a aussi décidé 

d’améliorer les plaines de vacances (conformes au code de qualité ONE) et de soutenir les 

ASBL locales qui organisent des stages ou ateliers pour enfants.  
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Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 1.1: LORCE 
 

Aménagement visant à renforcer la 

convivialité au centre de Lorcé 

I.a, I.b, I.e, 

II.a, III.a, 

III.b, III.c, 

IV.a, IV.b, 

IV.c, V.a, 

V.b, VI.c 

949.390,20 € 
Développement rural 80%: 759.512,16 € 

         Commune 20%: 189.878,04 € 
2010-2012 

FICHE 1.2: STOUMONT 

(village) 
 

Création d'un pôle multifonctionnel 

poursuivant des objectifs de 

services, de loisirs et de mobilité 

I.d, I.e, II.a, 

III.a, III.b, 

III.d, IV.a, 

IV.b, IV.c, 

V.a, V.b, 

VI.c, VI.d 

3.748.916,38 € (hall omnisports) 
Coût de l'Administration communale 

et de la sécurisation de la route 

régionale non estimé 

Développement rural  

Commune  

Infrasports 

SPW DGO Routes et bâtiments 

Communauté française (gérance)  

Phase 1: 2010-2012 

Phase 2: 2010-2012 

Phase 3: Dans les 6 ans  

(dépend du planning des 

voiries régionales) 

FICHE 1.3: RUY 
 

Aménagement de convivialité 

valorisant la nature et favorisant la 

mobilité douce 

I.e, II.a, 

III.a, III.b, 

IV.a, IV.b, 

IV.c, VI.c 

219.675,50 € 
Développement rural 80%: 175.740,4 € 

Commune 20%: 43.935,1 € 
2010-2012 

FICHE 1.4: RAHIER 
 

Elaboration d'un véritable cœur du 

village historico-culturel et 

valorisation du pôle de loisirs 

existant au profit des habitants et du 

développement d’un tourisme diffus 

I.a, I.b, I.e, 

II.a, III.a, 

III.b, III.c, 

III.d, IV.a, 

IV.b, IV.c, 

V.a, V.b, 

VI.c 

639.818,96 € 
Développement rural 80%: 511.855,168 € 

 Commune 20%: 127.963,792 € 
2010-2012 
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Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 1.5: MOULIN DU RUY 
 

Aménagement de convivialité et de 

mobilité douce 

I.e, II.a, 

III.a, III.b, 

IV.a, IV.b, 

IV.c, VI.c 

638.471,63 € 
Développement rural 80%: 510.777,304 € 

Commune 20%: 127.694,326 € 
2010-2012 

FICHE 1.6: LA GLEIZE 
 

Aménagement du centre du village 

et de ses accès dans une optique de 

convivialité 

I.a, I.b, I.e, 

II.a, III.a, 

III.b, IV.a, 

IV.b, IV.c, 

V.b, VI.c 

269.340,85 € 

Développement rural  

 Commune  

SPW DGO Routes et Bâtiments 

Phase 1: 2010-2012 

Phase 2: 2013-2015  

(dépend du planning des 

voiries régionales) 

FICHE 1.7: STOUMONT 

(Commune) 
 

Réhabilitation et mise en réseau des 

chemins et sentiers en valorisant le 

patrimoine local 

I.a, I.b, I.e, 

II.a, II.d, 

III.c, VI.c 

Tronçons à réparer: 125.000 € 

Panneaux didactiques (étude et 

mobilier): 50.000 € 

Aménagement des points de vue et 

aires d’accueil: à préciser 

Développement rural 

Commune 

Commissariat Général au Tourisme 

(CGT) 

2010-2012 

FICHE 1.8: STOUMONT 

(Commune) 
 

Amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments 

communaux 

I.a, I.d, III.c 

Audit 

3.000 € par bâtiment  

(à adapter en fonction de la taille 

du bâtiment) 

Audit   

UREBA: 50% (25% si l'audit bénéficie 

d'autres subsides) 

Commune: 50% 

2010-2012 

Rénovation énergétique 

à préciser en fonction de l’audit 

Rénovation énergétique  

UREBA: 15% 

Développement rural: 65% 

Commune: 20% 
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Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 1.9: STOUMONT 

(Commune) 
 

Optimalisation des captages et du 

réseau d'eau de distribution et 

sensibilisation à une consommation 

raisonnée 

I.a, I.b, VI.b Coût non estimé A déterminer 2010-2012 

FICHE 1.10: STOUMONT 

(Commune) 
 

Actions à développer afin 

d'améliorer l'information et la 

communication 

III.a, III.b, 

III.d, III.e, 

V.a, V.b, 

VI.d 

Refonte du site Internet: 3.500 € 

Chargé de communication  

(mise à jour régulière du site…): 

20.000 €/an  

Divers: à préciser 

A déterminer 2010-2012 
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LOT 2 

 

Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 2.1: CHEVRON 
 

Aménagements de convivialité et 

création d'un réseau de chaleur 

I.d, I.e, II.b, 

II.c, III.a, 

III.b, III.d, 

IV.a, IV.b, 

IV.c, V.a, 

V.b 

Aménagements de convivialité : 

300.000 € 

Réseau de chaleur :  

coût non estimé 

Aménagements de convivialité : 

Développement rural 80 % 

 Commune 20 % 

Réseau de chaleur :  

à déterminer 

Dans les 6 ans 

FICHE 2.2: STOUMONT  

(Commune) 

 

Inventaire, mise en valeur et 

restauration le cas échéant du petit 

patrimoine 

I.a, I.b, II.a Coût non estimé 

Sources potentielles: Petit Patrimoine 

Populaire Wallon, Institut du patrimoine, 

Fonds patrimoine (Qualité Village 

Wallonie), Développement rural… 

Dans les 6 ans 

FICHE 2.3: STOUMONT 

(Commune) 
 

Création de logements à prix 

modérés intégrant des 

préoccupations relatives à l'énergie, 

la mixité sociale et 

l'intergénérationnel 

I.a, I.b, I.d, 

III.a, III.b, 

IV.a, IV.b, 

IV.c, V.a, 

VI.a 

Coût non estimé A déterminer Dans les 6 ans 
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Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 2.4: STOUMONT 

(Commune) 
 

Aménagement de différents points 

d'eau destinés aux agriculteurs et 

aux particuliers 

I.b, II.d, 

VI.b 
142.961,50 € 

Développement rural 80 %: 114.369,2 € 

 Commune 20 %: 28.592,3 € 
Dans les 6 ans 

FICHE 2.5: STOUMONT 

(Commune) 
 

Mise en œuvre de différentes 

actions afin de faciliter la mobilité 

dans la Commune et vers l'extérieur 

I.e, III.a, 

III.c, III.e, 

VI.c, VI.d 

Coût non estimé A déterminer Dans les 6 ans 

FICHE 2.6: STOUMONT 

(Commune) 

 

Création d'un atelier rural, en lien 

avec la démarche entamée auprès de 

la SPI+ (création d'une zone 

d'activité économique) 

I.d, II.b, II.c Coût non estimé 
Développement rural: 80% 

Commune: 20% 
Dans les 6 ans 

FICHE 1.2 PHASE 3         

FICHE 1.6 PHASE 2         
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LOT 3 

 

Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 3.1: STOUMONT 

(Commune) 
 

Développement d'une filière bois-

énergie 

I.d, II.b, II.c Coût non estimé 

UREBA: 30% (15% si ce projet bénéficie 

d'autres subsides) 

Développement rural: 65 %  

Commune: 20% 

Dans les 10 ans 

FICHE 3.2: STOUMONT 

(Transcommunal) 
 

Intégration de la Commune dans un 

Parc Naturel 

I.a, I.b, I.c, 

II.a, V.a 
Coût non estimé 

DGARNE 

 Communes 
Dans les 10 ans 

FICHE 3.3: STOUMONT 

(Commune) 
 

Acquisition de bâtiments 

intéressants à préserver 

I.a, I.b, I.d Coût non estimé A déterminer Dans les 10 ans 

FICHE 3.4: STOUMONT 

(Commune) 
 

Mise en place de technologies 

faisant appel aux énergies 

renouvelables 

I.a, I.b, I.d Coût non estimé 

UREBA: 30% (15% si ce projet bénéficie 

d'autres subsides) 

Développement rural: 65 %  

Commune: 20% 

Dans les 10 ans 
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Intitulé du projet Objectifs Coût estimé (TVAC) Répartition du financement 
Programmation dans le 

temps 

FICHE 3.5: STOUMONT 

(Transcommunal) 
 

Aménagement d'une voie lente 

cyclopédestre visant à compléter le 

maillage eurégional actuel de 

structures de type RAVeL 

I.b, I.e, II.a, 

VI.c 

Tronçon Pont de Scay – Quarreux 

(coût estimé: 6.250.000 € (chiffre 

de 2007) 

A déterminer Dans les 10 ans 

FICHE 3.6: STOUMONT 

(Transcommunal) 
 

Intégration de la Commune dans un 

projet transcommunal de 

valorisation du Massif des forêts des 

Tailles 

I.a, I.b, II.a, 

V.a 
A déterminer 

75.000 € pour l’appui technique si le 

projet est retenu dans le cadre de l’appel 

à candidatures pour projets pilotes. 

Autres sources potentielles: 

développement rural, CGT… 

Dans les 10 ans 

FICHE 3.7: STOUMONT  

(Commune) 

 

Accessibilité aux services 

III.e, VI.d A déterminer A préciser  Dans les 10 ans 

 



 

GREOA/PCDR Stoumont/Partie V/Tableaux récapitulatifs                   388 

 



 

GREOA/PCDR Stoumont/Partie V/Tableaux récapitulatifs                   389 

 

 

  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

CADRE DE VIE 

I. Préserver et mettre en valeur un cadre de vie rural, forestier et convivial 

a. 
Préserver le patrimoine naturel et 

bâti 

Fauchage tardif/Encouragement des mesures 

agri-environnementales/Adhésion à la charte 

pour la gestion durable de la forêt/ Actions 

favorisant la diversité des espèces/Etat des lieux 

avant débardage/Démonstration de tailles-

haies/Information sur les primes à la plantation 

de haies/Renouvellement de l’adhésion au 

Contrat rivière/Participation à l’Opération 

Rivières propres/Amélioration de la propreté et 

entretien/Formation des ouvriers communaux à 

la taille des arbres/Elaboration du verger 

conservatoire à Moulin du Ruy/Information sur 

la gestion des déchets/Engagement d’un agent 

constatateur/Inventaire du petit patrimoine 

entamé/Réparation du mur qui s’écroule entre le 

tennis et le musée de La Gleize/Restauration de 

l’ancien château de Rahier/Dossier en cours pour 

la restauration du cimetière de Rahier/Taxes sur 

les immeubles bâtis inoccupés 

Information aux propriétaires de sites 

remarquables sur leurs 

obligations/Encouragement du débardage avec 

des chevaux/Renforcement du contrôle sur le 

charroi forestier/Renforcement de l’opération 

«Ma Commune propre»/Entretien des heies à 

poursuivre/Sensibilisation des habitants au 

danger que représentent les vieilles citernes de 

ferme/Sensibilisation à l’éco-consommation pour 

réduire les déchets/Instauration de la gratuité 

pour les éternits au Recyparc/Information aux 

touristes sur le tri des déchets/Campagne 

permanente pour lutter contre les dépôts 

sauvages/Arrêté de police obligeant les 

organisateurs de courses à ramasser les 

déchets/Information de la population sur 

l’épuration/Favoriser l’installation de stations 

autonomes groupées (systèmes d’épuration semi-

collective)/Promotion du développement durable  

1.1, 1.4, 

1.6, 1.7, 

1.8, 1.9, 

2.2, 2.3, 

3.2, 3.3, 

3.4, 3.6 

b. 
Valoriser le patrimoine naturel et 

bâti 

Promotion des arbres remarquables/Participation 

aux journées de l’arbre en 2008/Vente d’arbres 

fruitiers à la population/Diminution des 

nuisances sonores/Amélioration de la propreté et 

entretien/Engagement d’un agent 

constatateur/Inventaire du petit patrimoine 

entamé/Restauration de l’ancien château de 

Rahier/Rénovation de la salle de Chevron  

Poursuite de la valorisation des points de 

vue/Enfouissement des lignes électriques lors des 

aménagements de La Venne et de 

Cheneux/Placement de plaques avec le nom des 

lieux-dits 

1.1, 1.4, 

1.6, 1.7, 

1.9, 2.2, 

2.3, 2.4, 

3.2, 3.3, 

3.5, 3.6  
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

c. 

Développer un aménagement du 

territoire parfaitement intégré à 

l'environnement naturel de 

Stoumont 

Création d’une CCATM (Commission 

Consultative d’Aménagement du Territoire et de 

la Mobilité)/Journée d’information sur 

l’intégration paysagère des exploitations 

agricoles 

Acquisition d’un outil de base informatique afin 

de digitaliser les données du patrimoine bâti, les 

points de vue, les canalisations d'eau… et former 

un employé à cet usage/Adoption d’outils 

d’aménagement du territoire 

3.2 

d. 

Encourager le développement et 

l'utilisation des énergies 

renouvelables et réduire la 

consommation énergétique 

Amélioration de la gestion énergétique des 

bâtiments publics/Sensibilisation à l’utilisation 

rationnelle de l’énergie/Formation Guide 

Energie/Rentrée d’un dossier de candidature dans 

le cadre de l’appel à projets «Efficience 

énergétique»/Réflexion en cours pour le 

placement d’éoliennes/Prime communale pour 

les panneaux solaires et photovoltaïques   

Promotion du développement durable/Réduction 

du temps d’éclairage des espaces publics 

1.2, 1.8, 

2.1, 2.3, 

2.6, 3.1, 

3.3, 3.4 

e. 
Améliorer la sécurité des différents 

types d'usagers des voiries 

Entretien des chemins et des promenades afin de 

construire un réseau sécurisé entre 

villages/Aménagements de sécurisation dans les 

villages/Cheminement sécurisé entre Targnon et 

Stoumont 

Entretien et aménagement des promenades et 

chemins à poursuivre/Incitation au 

ralentissement dans les villages/Création de 

passages pour piétons éclairés et 

sécurisés/Aménagement de sécurité vers 

Nabonruy/A la limite communale à Coo, 

aménagement pour les piétons (touristes)/Régler 

le problème de signalisation à Cheneux et 

Monceau/Elaboration d’un Plan interCommunal 

de Mobilité 

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

1.7, 2.1, 

2.5, 3.5 
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

ACTIVITES ECONOMIQUES 

II. Promouvoir un développement économique adapté aux caractéristiques de la Commune 

a. 
Développer un tourisme diffus et 

intégré 

Réponse à l’appel à candidatures pour la 

valorisation touristique des massifs forestiers 

wallons/Balisage et aménagement des 

promenades/Amélioration des collaborations 

entre acteurs touristiques/Etablissement d'un 

catalogue détaillé des gîtes 

communaux/Augmentation de la taxe de séjour 

sur les gîtes et chambres d’hôtes/Restauration de 

l’ancien château de Rahier/Actualisation de 

l’atlas des chemins vicinaux  

Développement des promenades/Multiplication 

des lieux de diffusion des cartes de promenades 

(dans les gîtes…)/Renouvellement et ajout de 

panneaux avec cartes et de panneaux 

d'affichage/Amélioration de la signalisation de 

certains endroits/Réalisation d’un terre-plein le 

long de la route régionale liant Stoumont et La 

Gleize (lien avec fiche 1.1)/ Rédaction d’une 

charte de bonne conduite pour les touristes  

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

1.7, 2.2, 

3.2, 3.5, 

3.6 

b. 

Favoriser la création et le 

développement de commerces, de 

TPE et de PME sur le territoire 

communal 

Demande introduite auprès de la SPI+ pour la 

création d’une zone d’activité économique 
  

2.1, 2.6, 

3.1 

c. 
Soutenir les entreprises existantes de 

la Commune 

 Demande introduite auprès de la SPI+ pour la 

création d’une zone d’activité économique 
  

2.1, 2.6, 

3.1 

d. 

Soutenir l'activité agricole de la 

Commune dans la cadre d'un 

équilibre agro-environnemental 

Aides au secteur agricole/Participation à 

l’opération Agri-Charme/Elaboration d’une 

charte de convivialité par les agriculteurs 

Participation à la valorisation des produits de 

l'agriculture locale/Organisation d’un marché  
1.7, 2.4 
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

CONVIVIALTE, EPANOUISSEMENT, INFRASTRUCTURES ET ACTIVITES 

III. Renforcer la convivialité 

a. 
Favoriser la communication 

interpersonnelle  

Restauration de l’ancien château de Rahier/ 

Rénovation de la salle Loisirs et Jeunesse de 

Rahier/ Rénovation de la salle de Chevron/ 

Rénovation de l’école des filles à Stoumont et de 

ses abords/Création d’un Comité culturel 

Actions afin de promouvoir la citoyenneté 

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

1.10, 2.1, 

2.3, 2.5 

b. 
Favoriser les relations 

intergénérationnelles 

Restauration de l’ancien château de Rahier/ 

Rénovation de la salle Loisirs et Jeunesse de 

Rahier/ Rénovation de la salle de Chevron/ 

Rénovation de l’école des filles à Stoumont et de 

ses abords 

Mise en place des conditions favorisant les 

comportements solidaires entre habitants/ 

Organisation de soirées jeux pour enfants et 

adultes   

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

1.10, 2.1, 

2.3 

c. 

Sensibiliser l'ensemble des usagers 

de la commune au respect du cadre 

de vie de chacun 

  

Actions afin de promouvoir la 

citoyenneté/Actions pour limiter les 

débordements pouvant se produire lors de bals 

1.1, 1.4, 

1.7, 1.8, 

2.5 

d. 
Favoriser l'organisation d'activités 

supralocales 

Création d’un Comité culturel/Création d’un 

agenda culturel en collaboration avec les 

communes voisines/Organisation d’activités 

supra-locales (journées du patrimoine…) 

Ajout des activités de la commune de Stavelot à 

l’agenda culture 

1.2, 1.4, 

1.10, 2.1 

e. 

Rassembler, gérer et diffuser toute 

information utile ou pertinente de la 

Commune vers le citoyen, du 

citoyen vers la Commune et entre 

les citoyens 

Amélioration du site Internet communal / 

Amélioration du Bulletin communal 

Ajout des activités de la commune de Stavelot à 

l’agenda culture/Installation et remise en état des 

valves communales dans les 

villages/Organisation d’un cycle de conférences 

thématiques/Information sur les 

métiers/Promotion du développement 

durable/Promotion de la bibliothèque 

communale/Augmentation des sources 

d'information concernant les services et les aides  

1.10, 2.5, 

3.7 
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

IV.  Viser un meilleur épanouissement du citoyen 

a. 

Développer des infrastructures et un 

encadrement destinés à répondre 

aux besoins identifiés des enfants 

Création d’une MCAE à Chevron/ Améliorations 

dans le secteur extra-scolaire/Réfectoire pour 

l’école de La Gleize (en cours)/Cours de seconde 

langue dès la première primaire 

Stimulation des acteurs locaux à développer des 

ateliers les mercredis après-midi/Mise à 

disposition d’un local pour les accueillantes 

indépendantes à Stoumont/Amélioration de 

l’accueil de la petite enfance: augmentation du 

nombre de crèches, gardiennes …/Amélioration 

de l’accueil extra-scolaire à poursuivre/Aides à la 

Farandolienne à poursuivre 

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

2.1, 2.3 

b. 

Développer des infrastructures et un 

encadrement destinés à répondre 

aux besoins identifiés des jeunes 

Rénovation de la salle Loisirs et Jeunesse de 

Rahier/Rénovation de l’école des filles à 

Stoumont et de ses abords/Consultation de la 

jeunesse/Rénovation de la salle de Chevron 

Aménagement d’un lieu ou d’une plage horaire 

pour les jeunes dans les salles de 

village/Consultation des jeunes à 

poursuivre/Installation d’une personne-relais 

pour les jeunes à l’Administration 

communale/Création d’une commission des 

jeunes   

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

2.1, 2.3 

c. 

Développer des infrastructures et un 

encadrement destinés à répondre 

aux besoins identifiés des personnes 

âgées 

Rénovation de l’école des filles à Stoumont et de 

ses abords/Un projet de Commission communale 

des aînés a été lancé 

Sauvegarde des Maisons de Repos (MR) ainsi 

que des Maisons de Repos et de Soins (MRS)  

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

2.1, 2.3 

V. Assurer une offre d'activités sportives, culturelles et récréatives sur le territoire de la Commune 

a. 

Doter la Commune d'un panel 

d'infrastructures et de moyens 

logistiques permettant de déployer 

une offre d'activités adaptée aux 

besoins des usagers de la Commune 

Restauration de l’ancien château de Rahier/ 

Rénovation de la salle Loisirs et Jeunesse de 

Rahier/Rénovation de la salle de Chevron/ 

Rénovation de l’école des filles à Stoumont et de 

ses abords/Augmentation de l’offre 

culturelle/Création d’un Comité culturel/Création 

d’un agenda culturel en collaboration avec les 

communes voisines/Nouveau point d’arrêt pour 

le Bibliobus/Organisation de diverses activités 

par la bibliothèque/Rénovation de la buvette du 

football de Chevron  

Promotion de la bibliothèque communale 

/Développement des activités sportives/  

Aménagement d’un lieu permettant de pratiquer 

du skate-board à Stoumont/Coordination des 

activités sportives entre les villages et 

engagement de professionnels pour encadrer les 

activités proposées aux enfants et aux 

jeunes/Participation au projet d’un circuit de tir à 

l’arc 

1.1, 1.2, 

1.4, 1.10, 

2.1, 2.3, 

3.2, 3.6 
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

b. 
Stimuler et soutenir la vie 

associative locale 

Restauration de l’ancien château de Rahier/ 

Rénovation de la salle Loisirs et Jeunesse de 

Rahier/Rénovation de la salle de Chevron/ 

Rénovation de l’école des filles à Stoumont et de 

ses abords 

Développement des synergies entre associations 

1.1, 1.2, 

1.4, 1.6, 

1.10, 2.1 

SERVICES  

VI. Développer l'offre des services 

a. 
Adapter l’offre de logement aux 

besoins 

Création d’un Service communal du 

logement/Participation au Plan d’ancrage 

communal/Taxes sur les immeubles bâtis 

inoccupés 

Mise en place de mesures favorisant l'accès à la 

résidence principale sur le territoire de la 

Commune 

2.3 

b. 
Optimaliser une gestion communale 

et durable de l'eau 

Amélioration du réseau de 

distribution/Instauration d’une prime pour les 

citernes à eau de pluie  

Valorisation du surplus d’eau/Réduction de la 

consommation d'eau via des actions de 

sensibilisation/Valorisation de l’eau de pluie 

1.9, 2.4 

c. 

Améliorer la mobilité à l’intérieur 

et vers l’extérieur du territoire 

communal pour tous types 

d’usagers 

Création d’un bus communal, la 

Stoumobile/Réfection sur fonds propre de la 

voirie menant de La Gleize à 

Borgoumont/Actualisation de l’atlas des chemins 

vicinaux 

Ramassage scolaire direct vers l'école de 

Stavelot/Aménagement d’un parking pour les 

cars et les camions qui viennent chercher les 

kayaks au pont de Cheneux/Résolution du 

problème de signalisation en ce qui concerne 

Cheneux et Monceau/Placement de plaques 

indicatrices des numéros des maisons  

1.1, 1.2, 

1.3, 1.4, 

1.5, 1.6, 

1.7, 2.5, 

3.5 
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  Objectifs Lot 0 Programme d'actions Fiches  

d. Améliorer l'accès aux services 

Nouveau point d’arrêt pour le 

Bibliobus/Amélioration des services de 

l’Administration communale  

Augmentation des sources d'information 

concernant les services et les aides 

/Développement d’initiatives en matière de 

formation continuée dans la Commune (cours de 

promotion sociale…)/Développement de 

synergies entre les différents établissements 

scolaires de la Commune/Organisation de 

Conseils communaux dans les différentes entités  

1.2, 1.10, 

2.5 

 




